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1 COMPTE DE RESULTAT 

 

1.1 Règles comptables 

 

1.1.1 Evénements principaux de l’exercice 

             

    Contrôle fiscal 

Un contrôle fiscal a eu lieu sur l’exercice au titre des exercices 2006,2007 et 

2008.  

Aucun impact sur le compte de résultat. 

 

     Terme de la délégation de service public   

  Le contrat d’affermage signé le 19 avril 1999 a pris fin le 30 juin 2009. 

  La SARL SOL a candidaté et a été retenue dans le cadre de l’appel d’offre 

  Pour la nouvelle DSP. 

  Le nouveau contrat s’échelonne sur la période du 1er juillet 2009 au 

  30 juin 2018. 

 

1.1.2 Faits caractéristiques, Règles et méthodes comptables 

 

  Existence d’un contrat d’affermage 

 

  La société créée en 1998, a signé un contrat d’affermage avec la Ville de 

Reims (nommée « concédant ») le 19 avril 1999. 

  Aux termes de ce contrat, la Ville de Reims afferme : 

• l’organisation des saisons lyriques, musicales et chorégraphiques du 

Grand Théâtre de Reims, dans ses locaux ou autres lieux, 

• l’exploitation et l’entretien des biens alloués (le Grand Théâtre, les 

installations, décors, mobiliers, accessoires et matériels de scène), 



    
• l’exploitation des vestiaires, l’offre et la vente des programmes et la 

vente de confiseries aux entractes, 

• l’affermage est accordé pour la période du 1er juillet 1999 au 30 juin 

2009. Il a pris fin de plein droit au 30 juin 2009. Au 1er juillet 2009, les 

immeubles et biens mis à disposition par la Ville de Reims ont fait 

retour de plein droit au concédant (biens de retour). Quant aux 

travaux et acquisitions faits par le fermier dans le cadre de la 

concession, ils sont devenus propriété de la Ville de Reims sans que le 

fermier puisse prétendre à aucune indemnité ni remboursement (biens 

de reprise). 

En contrepartie des biens mis à disposition par le concédant, la société a 

versé conformément à l’article 5.3 du contrat, une redevance au titre de 

l’exercice de 533 572 €. 

Corrélativement, pour faire face aux dépenses d’affermage de l’exercice, la 

Ville de Reims a alloué au fermier une participation forfaitaire de 3 079 646 €. 

 

 

Traduction comptable du contrat d’affermage 

 

Le guide comptable spécifique aux entreprises concessionnaires de service 

public, d’application facultative, n’est pas ici mis en œuvre. 

Pour une bonne compréhension des comptes, il est précisé que : 

• les biens mis à disposition par le concédant ne sont pas inscrits à 

l’actif dans la mesure où la Société ne dispose pas de l’estimation 

desdits biens (locaux, agencements, décors, accessoires de scène...). 

Ils sont considérés comme non renouvelables par le fermier, à défaut 

de clause contractuelle sur ce point. 

• les biens acquis par le fermier sont activés et amortis sur leur durée de 

vie probable. Aucune durée de vie n’excède le terme du contrat 

d’affermage. 

• il n’a été pratiqué aucune provision pour renouvellement ni 

amortissement pour caducité. Cette option comptable repose sur le 

fait que, en pratique, la Société ne sera pas amenée à procéder au 

renouvellement des biens qu’elle a acquis. Si cela s’avérait nécessaire, 

elle solliciterait une subvention d’investissement à due concurrence. 

• les subventions d’investissement sont inscrites en fonds propres et sont 

rapportées au résultat au fur et à mesure de l’amortissement des biens 

qu’elles financent. 

 



    
 

Application des règlements comptables sur les actifs 

 

Les règlements CRC n° 2002-10 et 2004-06 sur les actifs ne sont pas 

applicables aux biens en concession. Il n’y a donc pas de conséquences sur les 

comptes de la Société. 

 

1.2 Le compte de résultat 

 

 



    

 
 



    
        



    

  



    
 

1.3 Commentaires sur le compte de résultat 

 

1.3.1 Rapport d’activité 

cf. document en annexe « Rapport d’activité 2008 – 2009 » 

 

1.3.2 Chiffre d’affaires 

Son montant a été déterminé par : 

� la vente de billets, 

� les ventes de spectacles, 

� les locations de la salle du Grand Théâtre de Reims, 

� des prestations diverses. 

Le chiffre d’affaires 2008 – 2009 se décompose donc de la manière suivante : 

 

Billetterie 

Vente de spectacles 

Locations de salle 

Prestations diverses  

403 198 € 

215 225 € 

32 617 € 

265 722 € 

TOTAL 916 762 € 

       

 

1.3.3 Subventions d’exploitation 

Les subventions d’exploitation représentent 75,06 % du total des produits et se 

décomposent de la manière suivante : 

Subvention Ville de Reims 

Subvention O.R.C.C.A 

Subvention D.R.A.C 

Subvention Conseil Général de la Marne 

Subvention Fonds de Création Lyrique 

  

3 079 646 € 

186 092 € 

58 828 € 

239 011 € 

58 766 € 

 

TOTAL 3 622 343 € 

 

 

 

 

 



    
1.3.4   Autres produits 

Le montant des reprises et transferts de charges se monte à 57 308 € et les 

produits divers à 786 €. 

1.3.5 Produits financiers 

Le rapport des placements effectués par le Grand Théâtre de Reims s’élève à 

30 228 €. 

1.3.6   Produits exceptionnels 

Les produits exceptionnels sont constitués en majeure partie par la quote-

part des amortissements sur investissements réintégrés au niveau du compte 

de résultat et par la reprise de provision de l’exercice précédent soit 198 654 

€. 

1.3.7   Achats de matières et autres approvisionnements 

Le montant de ces achats se monte à 815 718 € et est constitué par les achats 

de spectacles et coproductions, les fluides et les fournitures nécessaires à 

l’exploitation du Grand Théâtre. 

1.3.8   Charges externes 

Le montant de ces charges est de 1 217 631 € et est constitué principalement 

par les locations, l’entretien, les honoraires, la publicité et les défraiements 

et transports, ainsi que la redevance d’affermage d’un montant de 533 572 €. 

1.3.9   Impôts et taxes 

 Les impôts et taxes se montent à 59 380 €. 

1.3.10   Salaires et traitements 

Le montant des salaires de l’ensemble des salariés permanents et 

intermittents du Grand Théâtre se monte à 1 740 387 €. 

1.3.11   Charges sociales 

Le montant des charges sociales est de 711 447 €. 

1.3.12   Dotations aux amortissements 

Le montant de ces amortissements est de 157 525 €, duquel il faut déduire la 

quote-part comptabilisée en produits d’un montant de 97 746 €. 

1.3.13   Les autres charges 

Celles-ci sont constituées par les droits d’auteurs, les charges financières et 

les charges exceptionnelles. Leur montant est égal à 122 811 €. 

1.3.14   Il en résulte donc pour l’exercice 2008 – 2009 un résultat comptable de 

 1 182 €. 

 
 



    
 

2  LES IMMOBILISATIONS 

 

2.1 Tableaux des immobilisations et des amortissements 

 

 



    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



    
2.2 Subventions d’investissement 

 
 
2.2.1  Subventions d’investissement 2008 2009 

Le Grand Théâtre de Reims n’a pas reçu en 2008 2009 de subvention d’investissement 

de la part de la Ville de Reims.  

 

2.2.2  Tableau des subventions d’investissement de 2000 à 2009 

 



    
 

 

3  COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL 

 

  Le capital social de la Sarl est composé de 500 actions/parts sociales d’une  

  valeur nominale de 15 €, ce qui porte le capital à un montant de 7 500 €. 

 

4  ENGAGEMENTS PRIS EN MATIERE DE RETRAITE 

 
Le montant des droits qui sont acquis par les salariés pour indemnités de 

départ à la retraite en tenant compte d’un pourcentage de probabilité de 

présence dans l’entreprise à l’âge de la retraite, n’est pas comptabilisé en 

provisions pour risques et charges, car non significatif. 

 

5   ENGAGEMENTS HORS BILAN 

 

La loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle a 

instauré pour les salariés un droit individuel à la formation à hauteur de 

20 h / an, pour un salarié à temps complet. 

A la clôture de l’exercice, et sous respect des accords internes ou 

conventionnels, les droits acquis par les salariés s’élèvent à 1 662 h.            

50 heures de formation ont eu lieu sur l’exercice à ce titre. 

 

 

 

 

 


